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«DEMAIN,
LESRETRAITÉS»
La solidarité nationale 
à l ’épreuve des faits

Les systèmes de 
retraites par répartition 
mis en place en 1945ont 
réussi pour l'essentiel 
malgré les inégalités 
qu 'il faudra gommer.
Il  faut maintenant 
conforter l ’ensemble 
pour en assurer 
la pérennité et garantir 
les acquis collectifs.

L e  livre blanc sur 
les retraites que vient 
de publier
le Gouvernement est 
intéressant à plus 
d ’un titre : ensemble 
des régimes concernés, 
répartition confortée, 
retraites en cours pas 
remises en cause, le 
droit à la retraite à 60 ans 
maintenu, mais pèche 
sur plusieurs points :

-  il charge abusivement 
l ’avenir du Régime 
Général (celui de la 
métallurgie), complique 
à l ’envipour les autres 
régimes toute solution 
que nous pourrions 
avoir la faiblesse
de suggérer;

-  pour l'emploi, la 
chose semble entendue, 
peu d'évolution prévue.

L e  fil est un peu épais 
pour que le costume que 
l ’on essaie de tailler sur 
mesure pour le Régime 
Général soit portable.

Il  ne saurait prendre sur 
lui toutes les contraintes 
au nom de la solidarité 
nationale. ►

Il est intéressant, quel­ques mois après la si­gnature de l’accord du 17 janvier 1991 sur les rémunérations minima­les hiérarchiques et les garanties de rémunéra­tion effective, de ten­ter de mesurer quels ont pu être les impacts de cet accord.D ’ores et déjà, 29 conventions collecti­ves territoriales sur les quatre-vingts que compte la métallurgie disposent d’un accord portant sur des garan­ties de rémunération effective au titre de l’année 1991. La C F D T  s’est portée signataire de 19 de ces accords.Par ailleurs, on peut si­gnaler que des négocia­tions ont été engagées dans 17 autres conven­tions collectives. Si glo­balem ent, l ’on peut dresser un bilan positif des négociations qui ont débouché sur un accord ou de celles qui se poursuivent et de­vraient se conclure ra­pidement, comme dans l’H érault, l’O rn e, les Vosges, la Sarthe et la M ayenne, certains né­gociateurs n’ont pas eu la tâche facile. C ’est le cas notamment en Hte- Savoie où les proposi­tions patronales n’ont reçu l’aval d’aucune or­ganisation syndicale, le différend porte sur la faiblesse de la valeur du point et l’annualisa­tion des salaires mini- ma garantis. Dans la Loire, Yssingelais, les négociations sont sus­

pendues, aucun accord n’a pu être trouvé compte tenu de la fai­blesse des propositions faites par la Cham bre Patronale. Cependant, dans plus de la moitié des conventions collec­tives (46), les négocia­teurs auront tenté de définir pour les salariés de la métallurgie de nou­velles garanties amé­liorées.L’accord national du 17 janvier a sans doute été de nature à créer une nouvelle dynami­que de négociation au niveau territorial mais certains négociateurs ne l’avaient pas atten­du pour conclure. Cela a été le cas dans l’A in , le Finistère, la Haute- G aronne, l’Isère, le Puy-de-Dôm e, Thiers et les Pyrénées-Atlan­tiques, dans ces trois dernières conventions, les signataires ont choi­si d’en rester aux R M H .26 accords sur les 29 conclus portent sur des garanties de rémunéra­tions effectives annuel­les. Rappelons qu’en 1990, sur les 40 accords recensés, 29 portaient déjà sur des T E G  an­nuels. Apparem m ent, nous assistons donc à la poursuite du mouve­ment déjà amorcé dans les conventions collec­tives depuis l’an der­nier, voire depuis 3 ou 4 ans. C e  phénomène a sans doute été large­ment facilité par l’ac­cord national qui en­tend privilégier les ga­ranties annuelles. Ceci

se confirme dans les conventions collectives où des discussions se poursuivent car toutes les propositions faites portent sur d e sT E G  an­nuels.Concernant la défini­tion des minima garan­tis, il est à remarquer que la plupart des ac­cords se conforment à la définition des R M H  de 1983, comme le préco­nisait l’accord du 17 jan­vier dernier. Certains accords améliorent mê­me la définition des R M H  comme dans la Drôme ou la Saône-et- Loire. Dans le Vauclu­se, les négociateurs, en s’appuyant sur l’accord national, ont permis que s’applique à nou­veau la définition des R M H  alors qu’ils s’en étaient écartés les an­nées précédentes.Au-delà des questions de définition, qui sont certes importantes, l’ac­cord national avait pour objectif d’inciter les ter­ritoires à revaloriser la valeur du point servant de calcul à la prime d’an­cienneté et de sortir les premiers coefficients de la grille de la noyade par le S M IC . A  cet égard, les premiers résultats enregistrés à travers les accords conclus sont probants.Pour les rémunérations minimales hiérarchi­ques, on note des pour­centages de revalorisa­tion allant jusqu’à quel­que 10 % , sachant, bien sûr, que les revalorisa­

tions les plus fortes ont été réalisées en général dans les conventions collectives où la valeur du point était bloquée depuis plusieurs années. Globalement donc, la situation s’améliore, mê­me si l’on avait pu espé- fer plus, la moyenne re­monte puisque mainte­nant la majorité des conventions collectives -  alors même que cer­taines négociations se poursuivent bénéficie d’une valeur de point supérieur à 26 F.Autre effet positif de l’ac­cord national, l’ensem­ble des accords commu­niqués à ce jour sont les coefficients 140 du S M IC , l’écart avec le S M IC  se situant à +  1,12% pour les plus bas et à +  3,74 % pour les plus hauts, la majorité bénéficiant d’un écart supérieur ou égal à 2 ,6 6 % . C e p e n d a n t , d’une convention col­lective à l’autre, et selon les coefficients, les dif­férences entre les mon­tants des garanties sont fortes et vont croissant avec le niveau de classi­fication. Pour illustra­tion, pour le 140, l’écart entre la plus basse garan­tie fixée et la plus haute est de 2200 F  par an, pour le 215 de 12700 F, pour le 270 de 18000 F  et pour le 395 de 24000 F. Dans certaines conven­tions, il est clair que les négociateurs ont fait porter leurs efforts sur les coefficients les plus bas.
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Edito
«D EM AIN ,
LES RETRAITÉS»
►  S i nous voulons maintenir 
une cohésion sociale, il ne 
peut y  avoir de secteur 
protégé dans ce domaine. Il  
ne peut exister de secteur qui 
subira seul de plein fouet 
toutes les contraintes : 
insécurité de l'emploi, 
retraite au-delà de 60 ans, 
cotisation majorée, évolution 
retenue des retraites.

Au-delà des discours, 
jugeons aux actes 
de chacun.
N ous n ’avons pas attendu la 
publication de ce document 
pour maîtriser nos régimes 
de retraite :
-  ceux de l ’A R R C O  et de 
l ’A G I R C  pour garder 
l ’équilibre des budgets,
-  celui de la C R  I S A ,  
révision des règles du je u  à la 
baisse des avantages annexes 
pour retrouver une saine 
gestion,
-  le droit à la retraite à taux 
plein à 60 ans a été supporté 
par les salariés seuls
(par 3 % de cotisation),
-  dans un autre domaine 
quand la sidérurgie a 
retrouvé la «santé»,
la C G P S  apportée parla  
collectivité nationale pour sa 
situation exceptionnellement 
grave n'a pu être prolongée. 
Dans tous ces cas, pas 
question de « statuts en 
béton», «d'avantagesacquis 
grâce aux luttes », 
et pourtant!
Pas de leçon à donner mais 
pas non plus à en recevoir. 
Les salariés du secteur privé  
ont été les derniers à 
bénéficier de la retraite 
à 60 ans.
L e  Régime Général de la 
Sécurité Sociale participe 
depuis longtemps et plus 
souvent qu 'à son tour, à la 
solidarité nationale.
Sans regret pour le passé, 
nous exigerons une action 
tangible de solidarité portée 
par T O U S  dans l ’avenir.

S O L ID A R IT É ,
É Q U I T É :

VIGILANCE!

NON A L'ACCORD MITSUBISHI - VOLVO
Dès l'annonce de l’accord en cours de conclusion entre Volvo et Mitsubishi, la CFD T a dit non à 
cet accord !
En effet, si la CFD T Renault s'est positionnée pour l’accord Renault / Volvo, c'était en premier 
lieu pour que les deux entreprises additionnent leurs forces et gomment leurs faiblesses afin de 
pouvoir affronter la concurrence japonaise en construisant ensemble une identité européenne 
automobile.
L ’accord entre Mitsubishi et Volvo, non seulement va à l'encontre de cet objectif mais de plus 
introduit un loup supplémentaire dans la bergerie, après ceux qui sont déjà sur le sol anglais. 
La CFD T constate que ce qui se passe aux Etats-Unis (les Japonais font 30 % du marché) n’a pas 
encore servi de leçon aux Européens.
La CFD T demande à M . Lévy, PD G de Renault, d'utiliser son droit de véto comme l’accord Re­
nault / Volvo lui en donne la possibilité.

THOMSON BREST :
une grève contre l'exclusionDébut avril, la Direction Thomson annonce 264 sup­pressions d’emplois éche­lonnées sur 3 ans dont 198 dès la première année. Cette décision a provoqué à Brest de multiples réac­tions, des débrayages, des piquets de grève et de nom­breuses manifestations se sont succédées pour refu­ser ce plan.Dès le début, la C F D T  ul­tra-majoritaire (500 adhé­rents et 80 % des voix aux dernières élections) refuse tous licenciements « secs » et demande l’étalement sur 3 ans. E n  fait, une autre méthode plus juste qui per­met ainsi d’améliorer le traitement social. Q uoi de terrible dans cette revendi­cation, dans un centre qui n’a pas sur cette période de problèmes de charge ni de problèmes financiers.Cette méthode permet de rechercher le maximum de r e c la s s e m e n ts  in te r n e s  avant de recourir à des solu­tions externes à l’entrepri­se. Devant le blocage de la Direction Thom son, la C F D T , avec tout le person­nel, décide d’occuper jour

et nuit le centre de Brest le 16 avril 1991.Pendant trois semaines, la Direction s’est figée sur un seul point, à savoir pas de remise en cause de la butée de juin 1992 : cette date bu­toir de juin 1992 n’avait pour la C F D T  qu’une expli­cation, qu’une justifica­tion : la volonté de la Direc­tion d ’exclure 50 à 60 per­sonnes considérées inadap­tables.Technopathes disent cer­tains spécialistes qui avan­cent le chiffre de 7 millions de travailleurs français ain­si mal à l ’aise devant les techniques nouvelles. Fau­te de formation ou pour des raisons culturelles.Les multiples réunions in­terventions auprès de la D i­rection locale et nationale de Thomson par la Fédéra­tion, la Confédération, ont permis de constater que la Direction Thomson est re­venue en permanence sur ses engagements et voulait faire traîner le conflit jusqu’à épuisement. La preuve : initialement d ’ac­cord pour repousser la date
SALAIRES MINIMA DANS LES CONVENTIONS 

COLLECTIVES TERRITORIALES
S u ite  d e  la pa ge IA u  t o t a l ,  c e p e n d a n t ,  dans peu de cas, le coeffi­cient semble être détermi­nant de la hiérarchie sala­riale.Il reste encore bien du pain sur la planche pour que l’ensemble des Conven­tions collectives de la mé­tallurgie mettent en œu­vre, pour ce qui les concer­

ne, les dispositions de l’ac­cord national.Si l’on met de côté les 29 conventions qui ont d ’ores et déjà conclu un accord et les 17 conven­tions où les discussions se poursuivent, dans 34 territoires, les salariés de la  m é ta llu r g ie  ne p e u ­v e n t  b é n é f i c i e r  d e  garanties salariales m ini­males.

de juin 1992, elle est reve­nue sur celle de 1991, et parlant aussi à un moment donné de 90 suppressions d ’em plois, au lieu de 100 (hors F N E ).Incompréhension, dialo­gue de sourds qui entraî­naient de fait l’enlisement du conflit.L e  16 m ai, la C F D T  sentait bien qu’il fallait arrêter. « E n  levant l’occupation, on part négocier avec tou­tes nos forces», expli­quent-ils aux grévistes. A  8 2% , ils ont dit «oui » à l’ar­rêt de l’occupation, mais à 95 % , ils ont refusé les der­nières propositions de la Direction.La déception des grévistes est évidente. La C F D T  de Brest a l’impression d’avoir perdu face à un groupe qui a une forme de gestion sociale que l’on croyait disparue et d’avoir perdu devant un Gouvernement de gauche qui n’a pas fait le travail que l’on attendait de lui. Toute­fois, la C F D T  estime com­me positive la levée de la bu­tée de juin 1992, et de 129 (hors F N E ) suppressions d’emplois prévues, elle est arrivée à 100, voire 90 ?

Mais reste le problème des 50 en 1991 avec un étale­ment jugé insuffisant.La seconde manche com ­m ence, les négociations vont se poursuivre, elles se­ront sans aucun doute très ardues...Une dure bataille s’engage entre deux parties ferme­ment décidées.

LE CEA SUR TOUS 
LES FRONTSDans le cadre des priorités définies par l ’Union Fédé­rale des Syndicats du N u­cléaire, le syndicat de Pa­ris-Centre a réuni 10 mili­tants le 27 mars 1991 pour développer la C F D T  au siè­ge du C E A .A  l’issue de cette journée décision a été prise de :-  contacter tous les an­ciens adhérents C F D T  en­core présents dans l’établis­sement,

-  obtenir 10 % d’adhé­rents en plus par rapport au nombre de voix obtenues aux élections,-  chaque membre du bu­reau se doit d’ici un an de «fa ire»  un nouvel adhé­rent,-  éditer une brochure pour valoriser les acquis obte­nus grâce à l’action de la C F D T  en matière de classi­fication, de contre-projet à la direction sur la sous-trai­tance des équipes de sécuri­té , les conditions de travail, le contrat d ’objectif signé entre l’Etat et le C E A ,-  «dédram atiser» l ’adhé­sion syndicale notamment parmi le personnel admi­nistratif.Cette journée s’est clôtu­rée autour d’un repas antil­lais fort chaleureux où la convivialité très présente n’est pas à dissocier de no­tre pratique syndicale.
RVI : LICENCIE 
ENCORELa direction Renault Véhi­cules Industriels entend supprimer 829 emplois dans les 13 établissements de la société : Annonay, Blainville, Bourg, Bou- théon, Com mercial Saint- Priest, D E R  Saint-Priest, Feuillat, La Part-Dieu, L i­m oges, Ponts-Saint-Priest, S E A P , Suresnes, Vénis- sieux.Ces licenciements sont an­noncés après deux années de bénéfices : 88 : 777 mil­lions; 89: 1,015 milliard. Les prévisions pour 1990 restent bonnes, et ce , m al­gré l’intervention du grou­pe pour le redressement de la liliale américaine M ack Truck, après acquisition à 100 % par R V I.

Pourtant RVI dispose 
d’atouts :-  la gamme A E  élue ca­mion de l’année,-  le F R I  G T X  élu égale­ment autocar de l’année. R V I dispose donc d ’atouts pour conquérir de nouvel­les parts de marchés, mais trop souvent, la direction R V I se retranche derrière l ’agressivité de ses concur­rents pour expliquer ses trop faibles résultats.Face à cela, la C F D T  reven­dique plus de temps de for­mation pour tous et reven­dique la gestion prévision­nelle de ces emplois avec un traitement social adapté permettant, après form a­tion, une réelle adaptation dans la société, ou une pré­retraite négociée évitant ainsi des drames sociaux. Quand on perd son emploi à cet âge, il est difficile de retrouver du travail.E n fin , la C F D T  revendi­que un calendrier de réduc­tion du temps de travail pour atteindre rapidement les 35 heures. C ’est le sens de l’histoire, évolution technologique, gains de productivité, mouvement de concentration des entre­prises, conduiront de plus en plus à des suppressions d’emplois. La réduction du temps de travail est une fa­çon de mieux préserver les emplois.
Le plan « social » des 829U ne convention F N E  concernant uniquement les personnes en suppres­sion de poste soit :-  295 personnes (départ à 56 ans et deux m ois),-  126 départs âgés de 58 ans dans le cadre de la convention d ’entreprise,-  il resterait 408 personnes qui subiraient des licencie­ments secs et qui seraient concernées parles mesures habituelles congé conver­sion , prime de départ. . .

CHANTIERS DE 
L’ATLANTIQUE
Chaque employé fixe 
ses horaires de travailEn septembre 1990, une né­gociation sur l’organisation du temps de travail a été en­gagée avec les organisa­tions syndicales. Il a été convenu d ’examiner dans un premier temps l’organi­sation du temps de travail quotidien dans le but de par­venir à un accord sur :-  la mise en place d’un type d’horaire individualisé pro­pre aux services techniques et administratifs,-  la mise en place d’un au­tre type d’horaire indivi­dualisé propre aux services de prodùction.Cet accord signé par la C F D T , C G T , F O  et C G C  concerne le premier volet. L’horaire individualisé est une facilité offerte au per­sonnel. Ainsi, il fixe lui- même ses heures d’entrée et de sortie, tout en respectant une présence obligatoire en­tre 9 h 15 -11 h 40; 13 h 38 - 16 h. La période de référen­ce est la semaine : 38 h 50 et la journée: 7 h 42. La durée journalière ne peut excéder 10 heures, la durée maxima­le est de 44 heures en moyen­ne pour 12 semaines et de 46 heures pour une semaine. Le crédit ou le débit hebdo­madaire ne peut en aucun cas excéder 4 heures.Selon la C F D T  des Chan­tiers, c’est une avancée faite pour une gestion de son temps de travail personnel et elle considère que cet accord n’est qu’une première étape dans l’aménagement du temps de travail.«Pour que chaque salarié (production ou bureaux) puisse demain gérer son temps de travail, afin d’aller vers un mieux-vivre dans et hors de l’entreprise, il nous faut poursuivre dans cette voie».II III



JEUNES : LE PARCOURSVERS L’INSERTION PROFESSIONNELLE

IV

Chaque année entre 650 000 et 700 000 jeunes quittent le système éducatif ou l’ap­prentissage et se présentent sur le marché du travail. En mars de l’année suivante 400000 occupent un emploi (ycom prisT U C ouSIV P...). Depuis de nombreuses an­nées le marché du travail a été transformé par la créa­tion massive et multiforme d ’ e m p lo is  p r é c a i r e s :  contrats de travail à durée dé­terminée, intérim, stages. Les jeunes entrants sur le marché du travail sont les premiers concernés par ces formes particulières d’em­plois. Parmi ceux qui ont un travail (apprentis exclus) un sur cinq a un emploi précaire.
UNE DIFFICILE 
INSERTIONDepuis dix ans toute une bat­terie de dispositifs existe pour faciliter l’insertion des jeunes par l’économique. Dans ce domaine les forma­tions en alternance parais­sent dans les plus performan­tes. Ces formations prennent la forme de contrat de qualifi­cation, d’adaptation ou en­core de SIVP. Le contrat d’adaptation s’adresse à des jeunes déjà formés, à qui il manque une adaptation à un poste particulier. Il faut quand même s’interroger sur les raisons du recours à cette main-d’œuvre peu chère pour les entreprises lorsque l'on constate la forte chute du nombre de ces contrats d’adaptation, après l'arrêt des mesures d'exonération des charges sociales prises par le Gouvernement. Cette interrogation peut s’appli­quer aussi aux SIV P  puisque le dispositif initial ne pré­voyait pas de formation spé­ciale ou qualifiante.Parmi les voies d’insertion figure également le contrat emploi-solidarité, dernier- né des dispositifs en faveur de l’insertion des jeunes et des chômeurs de longue du­

rée. Le crédit formation in­dividualisé quant à lui, doit permettre aux jeunes sans formation initiale, de s’en­gager dans un parcours de formation personnalisée.Pourtant, combien sont-ils parmi ces jeunes ayant bé­néficié de telles mesures à s’ insérer défin itivem ent dans l’em ploi? « U n  jeune sur trois qui a commencé sa vie active par un T U C  après la sortie de l’école en juin 1986 n’a connu qu’une suc­cession de «mesures jeu­nes» ou de chômage au cours des trois années sui­vantes », « 26 % des filles et 17% des garçons qui ont commencé par un SIV P  sont dans la même situa­tion», explique une étude du C E R E Q  en remarquant : «la  croissance du chômage a été stoppée puis inversée au milieu des années 80 grâ­ce à l’introduction massive des «mesures jeunes». Le tableau paraît effective­ment sombre quand on sait que sur « 300 000 jeunes sor­tis en 1986 de l’enseigne­ment secondaire, les deux tiers n’ont connu que la pré­carité pendant les trois pre­mières années de leur vie ac­tive». 65% des jeunes ayant bénéficié d’un contrat d’adaptation ont accédé à l’emploi au cours de l’année suivante et 62 % pour ceux qui ont suivi un contrat de qualification (en 1988). Ces jeunes sont sortis de l'école avec des niveaux IV  et V  bis, donc faibles.Certes, le problème des jeu­nes paraît moins aigu que dans les années 80, époque noire, où les 2/5c des 16/25 ans étaient demandeurs d’emploi. « L ’école a pris en compte son rôle d'inté­gration. Il n’y a jamais eu aussi peu de jeunes qui sor­tent sans qualification » ( — lOOOOOen dix ans).Mais l’amélioration globa­le, sous l’effet de la reprise économique, a fonctionné

comme un révélateur : ceux qui ne bénéficient pas d’un emploi se sentent encore plus exclus. « L e  malaise des jeunes, est bien là ».
L’APPRENTISSAGE: 
UNE NOUVELLE VOIE?Alors ceux qui ne trouvent pas d’employeur, quel che­min empruntent-ils pour s’insérer ? Le nombre d’ap­prentis oscille aujourd’hui entre 210 000 et 230 000 jeu­nes. (L’Allemagne en comp­tait en 90, 1,8 million).Bien qu’elle ait ouvert l’ap­prentissage à de nouveaux niveaux de formation (bac prof, et B T S ...)  la loi du 23 juillet 1987 n’a pas réussi à faire redémarrer la formu­le. La formation en alter­nance y est sans doute pour quelque chose car beau­coup d’entreprises considè­rent qu’embaucher un jeu­ne en contrat de qualifica­tion est souvent plus rapide qu’un apprenti, et qu’il est plus simple de verser la taxe d’apprentissage que de s’en­gager à former des jeunes. D e plus, la législation sur l’apprentissage est très mal respectée, l’apprenti est souvent considéré comme une main-d’œuvre à bon marché.Aujourd’hui il semble que nous sommes à un tournant. Le débat public autour de l’apprentissage instauré ces dernières semaines est là pour le démontrer.Les organisations syndica­les et notamment la C F D T  auront un rôle particulier à jouer dans ce domaine. La spécificité de l’apprentissa­ge c ’est que l’apprenti est sous contrat de travail même s’il s’agit d’un contrat parti­culier. Et est-ce que les en­treprises françaises qui ont tant de mal à se lancer dans la gestion prévisionnelle des emplois accepteront de jouer le jeu et de prendre beaucoup d’apprentis ?

Roulant avec Edith Cresson qui souhaite voir se développer 
l’apprentissage dans l’industrie, le Patronat de la Métallur­
gie a lancé une campagne publicitaire au message suivant : 
« Bravo l’industrie ». Objectif : renverser une image négative 
et attirer les jeunes, l’industrie ayant un mal fou à trouver du 
personnel qualifié. Une campagne bien sûr ne suffira pas. 
Soucieuse de lutter contre les pénuries de main-d'œuvre qua­
lifiée qui frappe les métiers de la métallurgie, l'UIMM veut 
attirer des jeunes vers ces métiers dont l’image est toujours 
dévalorisée. A qui la faute ? La responsabilité patronale est 
évidente. Que propose-t-on aux jeunes aujourd'hui? Dans 
beaucoup d’enteprises aujourd’hui le passage par l’emploi 
précaire pour ces jeunes devient systématique. Faisons le 
point sur l’apprentissage et l'insertion professionnelle des 
jeunes qui restera sans doute difficile durant cette décennie 
même si la reprise des embauches par les entreprises se pour­
suit.

Ce pari n’est certainement pas gagné d’avance...
EN COURS DE 
NEGOCIATIONLors de la séance de négo­ciation sur la formation pro­fessionnelle du 28 mai 1991, la délégation patronale a re­mis aux organisations syndi­cales ses propositions pour la totalité des chapitres de la négociation.Le contenu de ces proposi­tions fait apparaître une atti­tude patronale contradictoi­re caractérisée par des pro­gressions et des régressions.« Sur le chapitre Formation initiale le texte est correct et définit des pistes de parte­nariat avec l’enseignement professionnel. Seules la C G T  et F O  sont dorénavant opposées à ces orientations au motif qu’elles constitue­raient une cogestion par les partenaires sociaux de l’Education Nationale. Ce qui est un non-sens par rap­port au contenu du texte qui n’aborde en rien le contenu de l’enseignement et la ges­tion des établissements sco­laires.« Pour le chapitre Alternan­ce, là aussi c ’est correct. Le nouveau SIVP, qui s’ap­pellera C O P I (Contrat d’Orientation Profession­nelle et d’insertion), est dé­

fini comme un mode d’inser­tion par l’emploi pour un type de public particulier : absence de qualification, jeunes de moins de 22 ans. Les dérives du S IV P  de­vraient être évitées et les for­mes d ’alternance demeu­rent, malgré l’opposition de la C G T . Par contre, les au­tres chapitres sont loin de leurs conclusions :Pour le C IF  (Congé Indivi­duel de formation), le C N P F  propose de réduire encore le niveau des rem­boursements, selon la du­rée de la formation. La C F D T  s’est opposée à cette démarche en proposant une démarche inverse : augmen­ter la part patronale (0,15 %) au C IF  et étudier la création d’une contribu­tion de tous les salariés. En­fin, sur les formations quali­fiantes, décidées dans le ca­dre du plan de formation, le C N P F  demande que les sa­lariés y participent sur leur temps de loisirs à une hau­teur maximale de 30 % . La C F D T  a refusé une elle pro­position qui est développée sans contrepartie.Pour la C F D T , une négocia­tion d’aménagement du temps de travail et une re­connaissance des qualifica­tions sont les voies d’entrée à cette question.

DES MESURES POUR L’INSERTION
Le contrat de qualification(101700 pour 1990/1991, 92400 pour 1989/1990).Le jeune est salarié dans l’entreprise pour une durée de six mois à deux ans, passe le quart de son temps en formation soit dans l’en­treprise soit à l’extérieur. Selon l’âge, la rémunéra­tion est comprise entre 17 et 80% du S M IC .
Le contrat d'adaptation(113000 pour 1990/1991, 118000 pour 1989/1990).Le jeune est salarié de l’en­treprise (contrat à durée dé­terminée ou indéterminée). S ’il est à durée détermi­née, le contrat doit être conclu pour au moins 6 mois et le jeune est rémuné­rée à 80 % du salaire mini­mum conventionnel. Si le jeune occupe un emploi permanent dans l’entrepri­se, il doit être à durée indé­terminée et sa rémunéra­tion sera de 80% à 100% du salaire minimum conven­

tionnel. La formation doit être au moins de 200 heures.
Le stage d'insertion à la vie 
professionnelle (SIVP)(51 983 pour 1990/1991,90 660 pour 1989/1990).Le jeune perçoit une rému­nération de son employeur (17 à 27% du SM IC) com­plétant celle versée par l’Etat.Il devrait être remplacé par le C O P I (Contrat d’Orien- tation Professionnelle et d’insertion). Mesure avan­cée lors des négociations actuelles sur la formation professionnelle engagées avec le CN PF.
Le contrat emploi-solidarité(220(XX) réservés aux jeunes pour 1990/1991). Il se substitue aux T U C , PIL et A IG  dans le cadre du R M I. Il s’adresse au jeune sans emploi et de faible ni­veau scolaire. Le jeune est salarié d’une collectivité ter­ritoriale, d’un établissement public ou d’une association.

Un guide pratique 
pour les intérimaires
Beaucoup de jeunes au­
jourd’hui sont en situa­
tion d’intérimaires.
Ils ne bénéficient pas des 
mêmes avantages que 
ceux qu’ils côtoient dans 
l ’en trep rise , il e x is te  
pourtant des droits et la 
CFDT de Loire-Atlanti­
que a décidé de les réper­
torier dans un guide.
Très pratique, le guide fait 
le tour de toutes les infor­
m ations jurid iques et 
conventionnelles en pre­
nant en compte les modi­
fications législatives in­
tervenues au cours de 
l’année 1990: utilisation 
du travail temporaire, du­
rée de la mission, rému1- 
nération protection so­
c i a l e  et  a v a n t a g e s  
conventionnels, droits au 
chômage, à la formation 
professionnelle, règles 
de sécurité...

V



•  Une nouvelle section CFDT 
chez Barriol et DallièreCette entreprise compte 278 salariés. Elle fabrique des pièces forgées et usinées à 90 % pour la sous-traitance : automobile, poids lourds, engins de travaux publics... Elle est située à Andrezieux (2 ateliers). Elle appartient au groupe SIFCOR qui compte 850 salariés au total avec des en­treprises à Montluçon et Dijon.Longtemps en situation de monopole, la CGT, par ses pratiques autoritaires et maximalistes, a provoqué la scission d'une partie de ses membres. Organisés en auto­nomie pendant deux ans, ils se promet­taient de rejoindre l'organisation de leur choix dès que possible. Cette organisa­tion, c'est la CFDT depuis le mois dernier. La CFDT tient les principaux ateliers et d'ores et déjà la section compte 40 adhé­rents et les élus obtiennent la majorité des voix aux élections des DP.

•  Chez Hostin-LameDans cette entrepnse de 39 salariés située à Aurec dans la Loire, la CFDT présentait pour la première fois des délégués du per­sonnel aux élections du 15 mars 1991 dans le I e1 collège (la Direction imposant un 2* collège pour quelques agents de maîtri­se). Nous avons obtenu le seul siège à pourvoir en titulaire et suppléant avec 21 voix sur 30 inscrits.Rappelons que la CFDT avait été présente dans cette entrepnse dans les années 70. Elle est le leader mondial pour la fabrica- tiond'armesd'escnmeetsabresd'apparat avec un très fort pourcentage à l'export. A ce titre, elle avait reçu il y a quelque temps la visite de Edith Cresson, alors Ministre du Commerce Extérieur.
•  Pourdes nouveaux 

adhérents chez SercelDurant 4 semaines, cette section syndicale de Loire-Atlantique a distribué sous forme de plaquettes 4 fiches sur le thème de la syndicalisation et de la nécessité de la CFDT.Ces 4 fiches retracent l'histoire du mouve­ment ouvrier, de la CFDT, de la section dans l’entreprise.Ces fiches développent, en outre, le syndi­calisme dans l'entreprise, les acquis obte­nus grâce à l ’action de la CFDT chez Sercel, le travail des militants dans le domaine économique à travers le CE, les conditions de travail, la formation, etc.Enfin, la dernière fiche est axée sur le déve­loppement de la syndicalisation, la néces­sité d’avoir des adhérents en précisant le taux de cotisation, la réunion mensuelle des adhérents (3* lundi de chaque mois) l'information spécifique remise à chaque adhérent, enfin le plan de travail avec les priorités dans les mois qm viennent sur les groupes d'expressions et les évolutions technologiques. Sur la mise en œuvre de ce travail, la section écrit : « Tout au long de ce travail, la section s'est appuyée sur les salariés, sur les adhérents qui ont participé à l'élaboration des propositions »,
•  Chez Bosch, homme et 

femme à égalitéChez Bosch à Caen, où 900 emplois doivent être créés dans les trois ans, la direction souhaite négocier un accord sur le travail de nuit des femmes.La CFDT veut tout d ’abord apprécier le ca­ractère indispensable du travail de nuit (homme et femme) grâce à une expertise demandée au CISE. Ensuite, la CFDT né­gociera les conditions de travail, en parti­culier l ’aménagement du temps de travail nécessaire, aussi bien pour les hommes que pour les femmes.

RASSEMBLEMENTEMPLOI du 12 sept. 1991 1000 METALLOS A PARISLe bureau national de la C F D T  a décidé d ’organiser un rassemblement de 5 000 militants sur l ’em ploi, le 12 septembre à Paris au Z é ­nith.L’objectif pour la F G M M  est de faire participer 1000 militants des mines, de la métallurgie et du nucléai­re, qui agissent pour l’em­ploi dans les entreprises et au niveau territorial.C e  rassemblement doit être une étape forte dans notre action pour l’emploi afin de :-  valoriser les initiatives C F D T  sur le terrain,-  dynamiser l’action con­crète des militants,-  prendre des engage­ments d ’ouverture de nou­veaux chantiers,

-  populariser les proposi­tions C F D T  autour d’une Charte pour l’Em ploi.
Le 12 septembre 91, 
la CFD T  affichera 
sa détermination 
à agir et 
son ambition 
revendicative sur 
les priorités 
communesL’objectif est à la fois d’ac­croître la mobilisation pour l’emploi et d’apparaître clairement comme un ac­teur sur ce terrain.Le rassemblement se dé­roulera de 10 heures à 17 heures au Zénith , dans le parc de la Villette.Le matin : introduction par un montage diapos mon­

trant l’évolution de l’em ­ploi, les réalités au­jourd’hui, les détermi­nants ; présentation et mise en valeur d’initiatives réalisées par les équipes C F D T  entrecoupées de clips audiovisuels.L’après-midi : table ronde sur la Charte pour l’E m ­ploi ; film « Les coups de cœur » ; intervention de Jean Kaspar.L’ensemble des militants de la F G M M  sont d’ores et déjà invités à envisager leur participation à ce ras­semblement et à prendre contact avec leur syndicat et leur Union Mines M é ­taux.L’objectif de 1000 métallos à Paris doit être tenu afin de réussir cette grande initiati­ve C F D T  pour l’emploi.
LA BRANCHE 
AÉRONAUTIQUE 
EN SESSIONLa branche aéronautique de la Fédération a réuni les 29, 30, 31 mai à Chantilly quelque 25 militants ve­nant de l’Aérospatiale, de la S N E C M A , de Dassault, de l’O nera, de la S E P ...L’aéronautique évolue au­jourd’hui dans son contex­te national, européen et mondial marqué par des évolutions industrielles, économiques, technologi­ques et sociales fortes.Les contributions des diffé­rents intervenants (un ju ­riste, un représentant du G IF A S  (Chambre Patrona­le de l’aéronautique, le C IS E )  ont permis d’enri­chir et d ’affiner notre ana­lyse syndicale.O nt été abordés notam­ment les problèmes juridi­ques qui peuvent être liés aux restructurations (ra­chats, fusions, alliances, joint-ventures...), les gran­des caractéristiques de la si­tuation du secteur aéro­

nautique en France, en E u ­rope et au niveau mondial ainsi que les perspectives qui peuvent se dessiner. Enfin , une réflexion s’est organisée autour des mo­des de gestion qui se déve­loppent aujourd’hui, que ce soit à travers la sous-trai­tance, l ’essaimage, les dé­localisations.A u  total, une session utile et fort intéressante qui aura donné lieu à des débats ri­ches et animés, que ne manqueront pas de pour­suivre les militants de la branche.
LA CFDT ALSACE 
PREND PIED 
CHEZ SONYLe Syndicat Métallurgie C F D T  du H aut-Rhin vient de créer une section syndi­cale dans l’usine Sony à Bergheim (1500 salariés). Le fait vaut d’être noté car les syndicats étaient jusqu’ici absents de toutes les entreprises japonaises implantées en Alsace.U ne précédente initiative d ’implantation chez Sony

menée par la C G T  n’avait pas abouti. Maintenant, deux déléguées syndicales désignées par la C F D T  M é­tallurgie du Haut-Rhin sont en place chez Sony, ap­puyées par une petite équi­pe de syndiqués. « Notre ini­tiative a été bien reçue par le personnel. L’objectif est de nouer des relations de parte­nariat, de dialogue et de pro­position avec la Direction de l’Entreprise, précise la C F D T . Nous voulons cons­truire quelque chose de du­rable. Des résultats que nous obtiendrons chez Sony pourrait dépendre une im­plantation syndicale dans d’autres usines japonaises d’Alsace».La direction de Sony, qui jusqu’ici se bornait à cons­tater l’absence de syndicat dans l’usine comme un si­gne révélateur en soi, relè­ve à présent qu’elle ne s’est jamais opposée à la créa­tion d’une section syndica­le et qu’elle ne peut que se féliciter de toutes les rela­tions de partenariat qui peuvent s’instaurer dans un but d’amélioration du climat social.



COMITÉ CENTRAL DE LA FIOM 
A LISBONNEPour la première fois au cours de ses 98 années de vie, la FIOM a tenu son Comité Central à Lisbon­ne, les 23 et 24 mai 1991.A  l’ordre du jour, une dis­cussion sur une politique syndicale neuve pour fai­re front aux entreprises multinationales. La FIOM a demandé aux diri­geants des syndicats de la métallurgie à Lisbon­ne de voir comment dé­velopper au mieux l’idée du conseil mondial syn­dical de l'entreprise et d'examiner les proposi­tions de la Communauté Européenne visant à créer des comités d’en­treprise européens pour

les travailleurs employés dans différents pays par la même entreprise.Le Comité Central de Lis­bonne a été marqué par l’adhésion à la FIOM d’importants syndicats de la métallurgie d'Euro­pe de l’Est et notamment de la Hongrie et de la Tchécoslovaquie, con­cluant ainsi le retour à la démocratie des mouve­ments syndicaux des ex­états au régime commu­niste.L'invité de marque a été Mario Soares, Président du Portugal et éminente figure de l’internationale socialiste.
NOUVELLES

BRÈVES...

LE GOLFELa Fédération internatio­nale des organisations de travailleurs de la métallur­gie s’est félicitée de la fin des hostilités dans le G olfe  et a demandé la miseen œu­vre d ’un programme de paix fondé sur les principes suivants :1) l ’instauration de droits démocratiques dans tous les Etats du G o lfe , en parti­culier de droits du travail pour tous les travailleurs, y compris les travailleurs im­migrés, en Arabie Saoudi­te, au Kow eït, dans les Em irats, ainsi qu’en Irak ;2) une limite stricte impo­sée aux exportations d’ar­mes à tous les pays de la ré­gion et des contrôles sur

l’exportation de technolo­gies connexes ;3) des tentatives sérieuses de résoudre la question pa­lestinienne, en répondant aux besoins de ce peuple et en rencontrant leurs repré­sentants.
BELGIQUEConférence M ondiale Si­dérurgie.Les sidérurgistes venus de 34 pays différents se sont rencontrés à Bruxelles afin de répondre aux problè­mes d’emplois et de res­tructuration dans l’indus­trie sidérurgique mondiale.Depuis 15 ans, l ’industrie sidérurgique a perdu 1 mil­lion d ’em plois, représen­tant 50 % de réduction des effectifs. Par contre, il y a une augmentation de la pro­duction d’acier et donc des emplois en A sie . O n  compte actuellement 870000 sidé­rurgistes.

La conférence mondiale F IO M  sur la sidérurgie a appelé à la poursuite du tra­vail de la Com m unauté E u ­ropéenne avec la proposi­tion d’établir un marché libre en Europe, accompa­gné d’un plan de sauvegar­de social.
GRANDE-
BRETAGNESemaine de 37 heures.Les syndicats britanniques de la métallurgie ont actuel­lement signé 1410 accords d’entreprises pour la semai­ne de 37 heures dans l’indus­trie mécanique. 650000 travailleurs bénéficient au­jourd’hui de ces accords concernant la réduction du temps de travail. Les syndi­cats espèrent étendre cet accord dans tout le secteur de la métallurgie.
POLOGNELa F IO M  a félicité Marian Krzaklewski de son élec­tion comme nouveau Prési­dent de Solidarité. Ancien universitaire de41 ans, il di­rigeait le Syndicat Solidari­té en Silésie. Il fut égale­ment responsable des rela­tions internationales entre Solidarité et les secteurs in­terprofessionnels tels que la F IO M .En avril dernier, les travail­leurs de la construction na­vale, de l’industrie électri­que, de l’automobile et de la sidérurgie ont tenu leur congrès, afin de constituer la Fédération de l’industrie métallurgique au sein de Solidarnosc.150 délégués représentant les 219000 travailleurs de l’industrie métallurgique, ont participé au congrès qui s’est tenu à Kozubnik, près de Krakow.Tadeusz Piotrowski, un si­dérurgiste de Krakow, a été

élu président. Néanmoins, le contrôle politique et fi­nancier de la fédération, pour l’instant, restera sous l’égide du bureau central de Solidarnosc à G dansk.
TCHÉCOSLOVAQUIEA lois Englis a été élu com ­me nouveau président de la Fédération de la M étallur­gie Tchécoslovaque.U n des principaux débats du congrès fut celui de la composition du syndicat .compte tenu des différen­tes populations tchèques et slovaques.E n dernier lieu, il fut adop­té la création de trois sec­teurs au sein de la métallur­gie : les métallurgistes tchè­ques, slovaques et de M o ­ravie.
CONFÉRENCE
MONDIALE
SIEMENSS ’est tenue à M unich une conférence mondiale Sie­mens organisée par la F IO M .Siemens représente 373000 travailleurs de par le M on­de dont 163 500 sont em­ployés en dehors de l’A lle ­m agne, ce qui équivaut à 44 % de l’ensemble des tra­vailleurs. Siemens connaît actuellement un remanie­ment important au niveau des emplois.En 1970, 63 % des travail­leurs étaient des travailleurs manuels, et 37 % représen­taient les ingénieurs, techni­ciens et personnel scientifi­que. En 1990, les chiffres sont inversés, 57 % des tra­vailleurs de Siemens sont des non-manuels et 43 % pour les cols bleus.Les travaux de la conféren­ce ont surtout porté sur la représentation syndicale au sein des travailleurs non manuels. VII



ELECTIONS DP 
EN BOURGOGNE
Plusieurs résultats nous sont parvenus de­
puis le début de l'année. Globalement, la 
CFDT maintient ses positions.
Sur un total de 3 900 exprimés, nous recueil­
lons 1543 voix, soit 39,5 %, un potentiel 
d'adhérents non négligeable!!! Ce total 
concerne les entreprises suivantes : Seb à 
Selongey, CEA Valdue, Tréfilunion à Colom- 
bes-sur-Seine. Lich à Autun, Neyrip Framato­
me au Creusot, Therdodyn au Creusot et Alu- 
suisse à Saint-Florentin.

MERLIN GERIN
Au comité d'entreprise de Merlin Gérin SA : 
AGrénoble:
CFDT 44,33 (+5,38)
CGT 29.60 (-4.41)
CGC/CFTC . 13.16 1-1.24)
FO 12,91 (+.0,27)
A Grenoble, avec 31,33 % au 1e' collège (+ 
2,80 %), 53,94 % au 2e collège (+ 7,59 %) et 
44.20 % au 3e collège (+ 4.25 %), la CFDT 
Merlin confirme les élections DP du mois der­
nier et sa bonne présence dans tous les collè­
ges. Dans les autres établissements, les ré­
sultats portent sur moins de salariés mais la 
tendance est la même. 2634 salariés (en 
moyenne de liste) ont voté CFDT. Une bonne 
réserve d'adhérents potentielle !

SCIAKY INDUSTRIES (94)
Cette section en plein développement ne 
cesse de voir son audience augmenter. Après 
le succès aux élections CE. les élections DP 
du 10 avril ont confirmé la solidité de cette 
équipe active dans une PME. Avec 79 % des 
voix, la section arrache 6 sièges de titulaires 
sur 7,
En 1989. la CGT faisait encore 45 % des voix. 
En 1991, cette organisation ne présente plus 
aucun candidat (ni au premier, ni au deuxième 
collège). Quant à la CGC, son effondrement 
(de 32 à 21 % au 2e collège) confirme égale­
ment le fait essentiel : l'irrésistible ascension 
de la CFDT, résultat d'une pratique syndicale 
quotidienne auprès des travailleurs, appuyée 
par une solide animation du CE. Chapeau ! ! !

SOLLAC FOS
Les élections des délégués du personnel 
viennent de se"dérouler à Sollac - Fos.
La CFDT
Obtient: 44.09% (-1,71)
CGT 28,63% (+1.53)
CGC 17.65% (+1,75)
FO 6,80% (-1.80)
CFTC 2.81% (+0,21)
La CFDT qui reste la première organisation 
syndicale de Sollac Fos a fait campagne au­
tour de quatre thèmes : les salaires, l’emploi, 
la formation, l'évolution de carrière, l'amélio­
ration de la convention collective.

LORFONTE
Chez Lorfonte (tous sites confondus), la 
CFDT confirme sa place de première organi­
sation syndicale et gagne trois siègestitulaires. 
Avec 42.90 % des voix, la CFDT progresse 
d'environ 1 % et obtient 25 sièges titulaires 
(22 en 1990).
Par site, la CFDTprogresse et conforte sa pre­
mière place. Un exemple à Uckange (57,04 % 
soit plus de 5,28%).

BOSCH
Chez Bosch Rodez, la CFDT confirme sa pla­
ce d'organisation syndicale majoritaire en ob­
tenant aux élections de CE et de DP 59.13 %. 
Majoritaire à Rodez, et majoritaire à Véms- 
sieux, la CFDT gardera ainsi la majorité au Co- 
mitéCentrald’Entreprise.

GARAGES:
— Un nouvel accord de salaires minis 

au 1er juillet 1991
— Environ 170 OOO salariés concernés 

par cette revalorisationLa F G M M -C F D T  vient de signer un accord salaires appli­cable le 1er juillet 1991 pour tous les salariés du secteur du commerce et de la réparation de l’autom obile, du cycle, du motocycle et des activités connexes ainsi que du contrôle technique automobile.
1.7.1990 1.7.1991

140 5300 F 5600F + 5,6 %
145 5320 F 5610F + 5,4 %
155 5340 F 5620 F + 5,2 %
170 5460F 5720 F + 4,7 %
180 5570 F 5835 F + 4,7 %
190 5680 F 5950 F + 4,7 %
215 5800 F 6075 F + 4,7 %
225 5920F 6200 F + 4,7 %
240 6200 F 6500 F + 4,83%

La valeur du point encadrement passe de 86 F à 90 F 
(+ 4,7 %). La prime formation-qualification est 
augmentée de 4,7 % : 11,50 F.C e sont donc près de 170 OOO salariés de la branche « G a ra ­ges » payés au mini de la convention qui auront une revalo­risation assez importante de leurs salaires au 1er juillet 1991.

SO M ILO R
LES NOUVEAUTÉS A COMPTER DU 1er JUILLET 1991Au mois de novembre 1990, nous avons consulté l’ensem­ble des adhérents CFDT- SO M IL O R  afin qu’ils don­nent leur avis sur la prise en charge par la Mutuelle SO M I­L O R  du forfait hospitalier moyennant une augmentation de la cotisation de 20 F par mois (et de 10 F pour les per­sonnes seules).Sur 337 réponses reçues, 260 sont favorables à cette prise en charge, soit 77% contre77dé­favorables (23%).Cotisations au 1er juillet 91Actif petit risque A  220 FActif petit risque B 260 FRetraité petitrisque A  271FRetraité petitrisque B 305 FActif personneseule 115 F

De plus, des garanties sup- lémentaires non négligea­i s  seront prises en charge par S O M IL O R .
1) Transport en ambulance 
lors d’une hospitalisation : remboursement à 100 % du ticket modérateur pour les options A  et B.
2) Lentilles de contact ac­
cordées ou refusées par la sé­
curité sociale :Option A  = forfait de 100 F par paire.Option B = forfait de 150 F par paire.Ces couvertures complé­mentaires témoignent de no­tre souci constant d’amélio­rer le service rendu à nos adhérents.Elles devraient permettre à la mutuelle de se développer par l’adhésion de nouveaux salariés.

UN LIVRE A LIRE
Jean Risse
Leur silence est parole
Lorsque c ’est un homme qui 
« met en mémoire » ce qu’il a 
vécu, ce n'est pas un ordina­
teur qui restitue l’histoire. 
Cette mémoire, c ’est ici celle 
d’un homme, en effet, celle 
d'un prêtre ouvrier. C'est 
aussi celle de tout un peuple, 
le peuple ouvrier, à travers les 
travailleurs de la sidérurgie, 
une sidérurgie qui a vécu ses 
heures les plus sombres au 
cours de la dernière décennie. 
Ceci est donc un témoignage 
personnel et engagé qui parle 
au nom de tous ceux à qui l'on 
ne dorme pas la parole, de 
ceux qui crient mais que1 l'on 
n’entend pas. Un cri en direc­
tion d’une société dont le sou­
ci de rentabilité ignore les 
hommes. En direction aussi 
d’une Eglise qui paraît trop 
souvent sourde à ces appels 
«du dehors». Seraient-ils 
sourds là-dedans ?
Jean Risse est lorrain de Mo­
selle. C 'est après un travail à la 
mine et un passage dans la 
Marine Nationale qu’il est or­
donné prêtre. Devenu prêtre- 
ouvrier dans la métallurgie, 
militant à la CFDT, délégué du 
personnel, élu au Comité H y­
giène - Sécurité - Conditions 
de travail, au comité d'établis­
sem ent et au comité central 
d'entreprise de Sollac, il est 
mis en dispense d ’activité le 
31 octobre 1986. ES
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